
Questionnaire APHG : bilan étape sur la mise en place
des nouveaux programmes de 5ème.

Nom (facultatif) : Prénom (facultatif) :
Etablissement (facultatif) : Académie (obligatoire):

1/ Aurez-vous à la fin de l’année scolaire terminé l’ensemble du programme de 5ème ?
- En Histoire : OUI  NON 
- En Géographie : OUI  NON 
- En Education Civique : OUI  NON 

2/ Combien pensez-vous qu’il vous aura manqué de temps ?
Moins de 6 heures  Entre 6 et 12 heures  Plus de 12 heures

3/ A combien estimez-vous le nombre d’heures d’histoire et de géographie utilisées par d’autres
activités (sorties, devoir commun, ASSR…) ?
Moins de 3 heures  Entre 3 et 6 heures  Plus de 6 heures

4/ Quel thème vous a-t-il semblé le plus difficile à mettre en œuvre ?
- En Histoire :
- En Géographie :
- En Education Civique :

5/ La nouvelle démarche basée sur les études de cas et les exemples permet-elle aux élèves de mieux
s’approprier ?
- l’entrée dans le thème OUI  NON 
- les repères OUI  NON 
- les connaissances OUI  NON 
- le raisonnement géographique OUI  NON 
- le raisonnement historique OUI  NON 

6/ Concernant la mise en œuvre des études de cas ou des exemples, quelles difficultés majeures avez-
vous rencontrées ? Entourez la/les réponses.
- le vocabulaire
- la méthode
- l’aspect répétitif
- le changement d’échelles

- le choix de l’étude de cas / exemples
- la contextualisation
- les repères
- autre : ………………………………………...

7/ Concernant les capacités à faire acquérir, avez-vous rencontré des difficultés ?
- pour lire et/ou décrire OUI  NON 
- pour raconter OUI  NON 
- pour expliquer OUI  NON 

- pour localiser et situer OUI  NON 
- pour connaître et utiliser les repères

OUI  NON 

8/ Concernant enfin les écarts observés entre les élèves, pensez-vous que ces nouveaux
programmes aboutissent ?
- A les réduire OUI  NON 
- A les augmenter OUI  NON 

- A ne rien changer OUI  NON 

9/ Remarques particulières :

Questionnaire à adresser avant le samedi 26 novembre à l’attention de Christian Laude,
responsable de la commission nationale des collèges de l’APHG, soit par voie électronique :
laudecle@free.fr, soit par voie postale : 40, rue Jean Levert, 60310 Cannectancourt


